
4 - Rapport sur la situation en matière de Développement Durable
à la Ville de Besançon

M. l’Adjoint CYPRIANI, Rapporteur : La réglementation impose depuis juillet 2010 la

présentation d’un rapport de synthèse portant sur la situation en matière de Développement Durable de la

collectivité. Ce document (ci-joint) vient alimenter le débat d’orientations budgétaires.

Le décret d’application n° 2011-687 du 17 juin 2011 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant

engagement national pour l’environnement rend désormais obligatoire la rédaction d’un rapport de

synthèse de la situation en matière de Développement Durable pour toutes les collectivités territoriales à

fiscalité propre de plus de 50 000 habitants. Ce rapport permet de mettre en lumière les différentes

politiques, programmes et actions entreprises et leurs effets sur les cinq finalités du Développement

Durable sur le territoire ou conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des

activités internes. Il vient illustrer la contribution de la Ville de Besançon aux défis nationaux, européens et

internationaux.

Les cinq finalités de la stratégie nationale sont les suivantes :

- La lutte contre les changements climatiques et la protection de l’atmosphère,

- La préservation de la biodiversité, la protection des milieux et des ressources,

- La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations,

- L’épanouissement de tous les êtres humains,

- Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation

responsables.

Le rapport analyse par ailleurs les modalités d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation de

l’ensemble des actions, programmes et politiques publiques conduites en faveur du Développement

Durable.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à prendre connaissance du rapport.
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«M. LE MAIRE : Vous avez un rapport énorme. Benoît tu ne voulais pas répondre s’il y avait des

questions ? Vas-y !

M. Benoît CYPRIANI : Monsieur le Maire, vous me manquerez !

M. LE MAIRE : Il nous en a fait quatre pages là !

M. Benoît CYPRIANI : A m’inviter à chaque fois à faire court, cela va me manquer oui !

M. LE MAIRE : Surtout que tu ne m’écoutes jamais !

M. Benoît CYPRIANI : J’ai appris avec le temps à résister un petit peu à ce genre de sirène ! Alors

désolé pour M. GIRERD mais je vais donner quelques pourcentages. Si vous voulez des chiffres bruts ils

sont dans le rapport, donc ne me critiquez pas pour cela. Je vais essayer de survoler rapidement ce

rapport qui représente un travail important, parce que je pense que par respect pour tous ceux qui

travaillent dans ce domaine il faut écouter un petit peu, prendre le temps de regarder ce rapport et si vous

ne l’avez pas lu, au moins écouter ce que je vais vous dire. Cela ne va pas être long, je vous rassure.

J’ai extrait quelques chiffres qui sont un petit peu parlants pour vous indiquer tout le travail qui a été

fait. Vous en conclurez ce que vous voudrez. Personnellement je pourrai vous dire que le travail qui a été

mené est important. Par contre ce qu’il reste à faire est encore plus important mais je crois que l’on sera

tous d’accord là-dessus.

Je vais balayer un petit peu les différents thèmes sans pour autant suivre exactement l’organisation

du document que vous avez.

Concernant l’énergie, c’est un thème qui m’est cher, vous le savez, on peut dire que l’on a fait un

gros travail, un travail exceptionnel et que c’est reconnu au niveau national et même international puisque

l’on a été la seule ville à obtenir le label Cit’ergie Gold, la seule en France parmi une quarantaine en

Europe. Dunkerque cette année l’a obtenu aussi, donc il y a maintenant deux villes qui l’ont. Pour

l’éclairage public par exemple, on a diminué de - 23 % nos consommations par rapport à 2006, ce qui

correspond à une économie pécuniaire importante. Si l’on n’avait rien fait on aurait dépensé depuis ce

moment-là 700 000 € en plus. Sur le chauffage, - 12 % par rapport à 2006, l’économie cumulée là aussi est

de 1,1 million d’euros, donc sur ces deux points on a quasiment économisé 2 millions d’euros depuis

2006. En terme d’énergies renouvelables, vous savez que l’on a des engagements par la convention des

Maires, le 3 x 20 pour 2020. Les éléments qui sont dans le rapport sont de 2012, je me permets donc

d’anticiper. En 2013 on aura atteint nos 23 % d’énergies renouvelables sur le chauffage et sur l’électricité

également parce que pour atteindre ces 23 % on achète de l’énergie qui est dite renouvelable, donc avec

des certificats qui l’attestent. Concernant les déplacements, un travail important a été mené sur les pistes

cyclables, les bandes cyclables, 70 km sont à présent mis en place. Des aides ont été attribuées pour des

vélos à assistance électrique ; ça a permis en trois ans d’en acheter à peu près 300. Je ne parle pas du

tram, je ne parle pas des transports parce que comme cela ne vous a pas échappé, ce ne sont pas des

compétences municipales donc je ne parle pas de tout ce qui a été transféré à l’Agglomération.

En urbanisme on a deux éco-quartiers en projet. Je ne parle pas du programme de renouvellement

urbain de Planoise, Clairs-Soleils, Michel en a parlé mais c’est vrai que c’est bien d’attirer l’attention sur le

fait que pour une grosse part c’est de la réhabilitation et non pas de la construction neuve et ça, en terme

d’économies de ressources naturelles, c’est important.

L’eau, on l’a dit, n’est pas chère, elle est de bonne qualité, on est au premier rang parmi les 40 plus

grandes villes, donc on peut en être fier aussi. Les habitants de Besançon économisent à peu près 1 %

d’eau par an, ce qui n’est pas négligeable ; en dix ans cela fait 10 %, ce sont des volumes importants. La

Ville, sur son patrimoine, en dehors des piscines, a diminué ses consommations de 3 % en un an, entre

2011 et 2012, par divers moyens indiqués dans le document, dont la récupération d’eaux pluviales que

l’on a installée sur deux sites, les Hauts du Chazal et les Prés de Vaux et qui permettent à la voirie de

remplir ses camions citernes pour nettoyer les voiries.
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Sur les espaces verts 100 % en gestion différenciée, donc qui ne date pas de 2012, qui est

ancienne maintenant avec un label éco-jardin pour 4 sites et je cite encore la capitale de la biodiversité en

2010 même si nous sommes sur un rapport 2012, et le fait que nous sommes en 100 % «zéro-phyto» sur

les espaces verts sans utilisation de phyto-sanitaires.

Un grand projet a été mené sur l’ensemble du mandat et voit son aboutissement maintenant, c’est

la gestion des déchets. Là aussi c’est une gestion au niveau de l’Agglomération et même du Sybert mais

on sait bien que les élus de la Ville ont eu un impact important sur le passage à la redevance incitative, à la

facturation au poids et à la levée. Sur le patrimoine municipal et même au niveau de la Ville on a

accompagné l’installation de composteurs en ville. On a mené des actions qui sont un peu symboliques

comme les gobelets réutilisables dans toutes les manifestations, pas seulement celles menées par la

Municipalité mais d’autres aussi donc on convainc de plus en plus de monde de passer au réutilisable

plutôt qu’au jetable. Dans cet esprit-là aussi, c’est la grande opération des couches lavables à la Crèche

Artois qui fait rire M. GONON mais vous verrez, elle continuera à faire parler d’elle et s’amplifiera. Les

composteurs dans six écoles jusqu’à présent, et tous les ans on va augmenter de six écoles pour limiter la

mise en incinération de tous les déchets de ces écoles, ce qui permet aussi de travailler sur le gaspillage

alimentaire. On note en même temps dans ce rapport que la production de déchets par les habitants de

Besançon a diminué de 15 % par rapport à 2008, ce qui est un chiffre très important.

Au niveau social la Ville est donc reconnue par l’OMS comme étant la Ville amie des aînés, amie

des enfants depuis 2005. Il y a des plans de lutte contre la précarité pour les jeunes en particulier. Les

espaces solidaires ont rassemblé 860 participants en 2012, 45 bénéficiaires de micro-crédit… je vois que

cela commence à parler un peu partout… c’est trop long ? C’est trop long.

Sur l’aspect social je vais m’y arrêter même si c’est un peu long mais il faut parler de tout cela. Le

logement «Fontaine-Eco» qui a fonctionné jusqu’en 2012 a été remplacé maintenant par le «Logis

13 éco». Son rôle c’est aussi de diminuer la consommation d’énergie pour les habitants les plus précaires,

donc c’est un élément important. Je passe sur le Sport pour tous, Vital’Sport, Vital’Eté, 30 000 participants

en 2012… -Puisque Patrick BONTEMPS m’invite à aller plus vite, ça sera ma petite vengeance-

globalement deux millions d’entrées quand même sur tous les équipements sportifs et ça aussi c’est du

développement durable, le sport pour tous, et même dans les équipements sportifs on trie les déchets et

c’est quelque chose qui est croissant maintenant.

L’insertion par l’emploi est aussi un élément important. Nous avons aidé la Blanchisserie du Refuge

à s’équiper de façon à améliorer le bilan environnemental de son système de chauffe-eau. INTERMED

-grâce à un autre partenariat ou en tout cas peut-être un peu stimulé par nos appels, mais peut-être qu’il

l’aurait fait sans nous- a travaillé pour que le ménage effectué par ses employés se fasse de façon

respectueuse de l’environnement. L’ADAPEI c’est plus de 1,5 t de carottes et 12 t de pommes de terre

pour les restaurants scolaires. La petite école dans la forêt c’est 3 000 enfants par an. Le commerce

éco-citoyen c’est 90 commerces du centre-ville qui s’engagent dans une démarche respectueuse de

l’environnement aussi. Je cite la coopération décentralisée et tous ceux qui le souhaiteront complèteront,

donc au Burkina-Faso formation de 84 paysans à l’agro-biologie et tout le travail qui se fait avec

Aqabat-Jabr sur l’eau et l’assainissement maintenant.

Donc, comme je le disais tout à l’heure, beaucoup a été fait, encore plus reste à faire. Pour moi

l’aventure municipale va s’achever, je l’ai choisi et je l’assume. J’espère que la nouvelle équipe aura à

cœur de poursuivre et d’amplifier ce travail. J’ai vu que malheureusement le développement durable

n’était pas la priorité parmi tous les candidats, pour les programmes que j’ai pu consulter jusqu’à présent,

c’est dommage. En l’occurrence, je me demande si l’alternance serait une bonne chose. En période de

crise, il est tentant de dire, comme cela a été dit pour l’environnement par M. SARKOZY, que le

développement durable, ça commence à bien faire mais je le répète, qu’il y ait crise ou pas crise, les

échéances sont là, les changements climatiques sont en cours, la pression sur la consommation des

ressources planétaires s’accroît. La seule chose que nous puissions faire c’est d’atténuer les effets de

ces bouleversements et je rappelle que c’est un devoir qui nous incombe pour nos enfants, pour nos

petits-enfants et merci de continuer ce travail. Je ne suis évidemment pas indispensable pour cela et je

fais confiance à l’équipe qui va venir, en tout cas à l’équipe que j’ai choisi de soutenir… J’espère que les

autres s’y mettront aussi.
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M. Pascal BONNET : Je tiens déjà à saluer la force de conviction de Benoît CYPRIANI, même si

nous ne sommes pas toujours d’accord, et je voudrais le rassurer, en cas d’alternance, même si certaines

choses n’apparaissent pas dans les programmes, le développement durable c’est transversal donc ce

sera pensé partout. J’ai constaté d’ailleurs que certains dans la majorité n’avaient pas envie de vous

laisser développer durablement votre pensée alors que nous, on vous a écouté attentivement. C’est un

dossier vaste, je ne vais pas rentrer dans les détails, qui touche à tous les axes de notre politique. C’est

complet mais en même temps comme vous l’avez dit vous-même, c’est partiel dans la mesure où il y a des

enjeux qui sont au niveau de l’Agglomération et je pense qu’à terme la réflexion devra se faire uniquement

au niveau de l’Agglomération sur l’ensemble des politiques de la Ville et de l’Agglomération avec des

déclinaisons Ville mais comme beaucoup de dossiers quand on parle au niveau de la Ville on est partiel.

Ensuite il y a un point que je voulais évoquer qui n’est pas forcément de la décision d’un Conseil

Municipal, c’est la question des critères circuit court dans les appels d’offres par rapport à des sujets qui

ont été évoqués au cours du mandat, aussi bien pour les livres que pour les pavés. On a des obligations

légales, on a un Député vert donc qui sera peut-être attentif à faire évoluer la loi mais il y a cet enjeu-là à

mon avis des critères circuits courts dans les appels d’offres qui est aussi un enjeu à voir de près.

M. Jean-Marie GIRERD : Merci Monsieur le Maire. Simplement je voudrais faire une petite

remarque. L’an dernier quand j’avais évoqué qu’il manquait quelque chose relatif au bruit, j’avais eu une

remarque d’un élu vert de votre majorité qui m’avait dit que la politique de bruit n’était pas dans le rapport

Développement Durable de la Ville parce qu’elle faisait partie des compétences de l’Agglomération. Je

constate avec bonheur que cette année en page 19 on a bien un élément sur le bruit, donc cela veut dire

que quelquefois, même si les interventions sont critiquées à un moment donné, elles peuvent être

reprises pour l’année d’après donc vous vous êtes un peu amendés et vous avez tenu compte de ce que

j’avais dit. C’était simplement ce que je voulais dire, merci.

M. LE MAIRE : Cela veut dire que l’on n’est pas borné !

Mme Nicole WEINMAN : Merci Monsieur le Maire de me permettre de donner un petit avis rapide

sur ce dossier que je trouve excellent bien sûr, mais avec un petit focus peut-être sur la page 85 sur la

courbe d’éclairage public et sa consommation qui a d’ailleurs été fournie par la DME, donc service de la

Ville. Vous voyez apparaître à droite dans un petit carré les économies réalisées. Eh bien ce temps

d’intervention juste pour préciser une chose c’est qu’avec un léger -enfin léger- avec un investissement

supplémentaire qui permettrait de revenir définitivement sur le traitement de nos armoires électriques et

de traiter l’ensemble de notre parc, c’est 500 000 € par an d’économies que nous pourrions bientôt faire je

l’espère, merci beaucoup.

M. LE MAIRE : C’était important à signaler, c’est effectivement beaucoup.

Mme Nozhat MOUNTASSIR : Je voulais juste ajouter un petit point par rapport au dossier sur le

social. Je pense que l’on a fait beaucoup de choses, qu’il y en a encore à faire mais il y a un dossier dont on

n’a jamais parlé, en tout cas on n’a jamais trop insisté, c’est le dossier santé. Comme vous le savez tous,

actuellement vu la progression de la précarité et de la pauvreté il y a de plus en plus de personnes qui sont

là et qui ne peuvent plus se soigner. Par rapport à cela je voulais saluer ce qui a été mis en place par le

CCAS, c’est la Commission Santé qui était dans un premier temps expérimentale et c’est une

Commission qui permet justement aux gens qui sont très très loin du soin et qui le refusent ou qui n’ont pas

les moyens d’y aller, de les aider donc à faire face à leurs dépenses de santé. Il y a cela d’une part, il y a

d’autre part ce que l’on a mis en place au CCAS et je tiens à saluer Médecins du Monde qui nous ont aidés

vraiment à soigner ces personnes-là. Donc il y a un flux, je n’ai pas les chiffres, mais on pourrait vous les

donner, un flux important qui a été géré par les personnels donc par Médecins du Monde et par d’autres

médecins et par toutes les personnes et les associations qui nous ont aidés à faire face et à prendre en

charge la santé de certaines populations qui sont en difficulté. Je voulais juste rajouter ce petit point.

M. Benoît CYPRIANI : Je voulais juste répondre à M. BONNET que, et cela demande à être

discuté, il y a du pour et du contre, même si la préoccupation Développement Durable devait être

mutualisée avec l’Agglomération. C’est déjà le cas puisque l’Agenda 21 est commun et nous avons des

groupes de travail communs donc même si c’était encore plus mutualisé, ça n’empêcherait pas qu’il
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faudrait que la collectivité fasse son rapport de Développement Durable annuel, c’est une obligation, donc

ça ne se discute pas. Ceci dit, la question mérite d’être posée mais l’équipe suivante l’étudiera. Mutualiser

les choses ne veut pas forcément dire que cela fonctionne mieux au niveau de chacun des services, parce

qu’en matière de Développement Durable chacun doit avoir ce souci dans sa propre compétence, que ce

soit comme je l’ai montré ou comme le rapport le montre, au niveau des sports, au niveau des affaires

sociales, etc., chacun doit avoir ce souci. Donc je ne sais pas ce que l’on y gagnerait. Concernant le bruit,

Monsieur GIRERD, je crois que l’on a mis à peu près les mêmes éléments que dans le précédent rapport

mais on est toujours à l’écoute des propositions d’améliorations.

M. LE MAIRE : Merci. Il n’y a pas de vote pour ce rapport».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 3, le Conseil Municipal a

pris acte de ce rapport.

Récépissé préfectoral du 26 février 2014.
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